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CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CCAS DE GIVORS
SÉANCE DU 4 AVRIL 2023

Convocation : 
Affichage de la liste des 
délibérations :

31/03/2023
07/04/2023

Membres en exercice : 
Présents : 

17
13

Président : Monsieur BOUDJELLABA
Secrétaire : Isabelle DREVET

L'an deux mille vingt trois, le quatre avril, à 18 heures 30, dans la Salle Broues,

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ;  Madame Françoise BATUT ;  Madame Dalila ALLALI ;
Madame  Nabiha  LAOUADI ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame  Florence  MERIDJI ;
Madame Françoise DIOP ;  Monsieur Farid MAHDADI ;  Monsieur Damien PELLAT ;  Madame
Françoise  MONCHANIN ;  Madame  Pierrette  CHEVROT-MAZZOCCO ;  Madame  Eliane
RENARD ; Madame Michelle SERVETON

ÉTAIENT ABSENTS
Monsieur Jean-Yves CABALLERO  ; Madame Sabine RUTON  ; Madame Tiphaine MASSON  ;
Madame Camille MAY 

GESTION DU POINT ACCUEIL ET ÉCOUTE JEUNES DE GIVORS SUBVENTION 2023 À
L'ASSOCIATION ADDICTIONS FRANCE

RAPPORTEUR : Françoise BATUT

Dans le cadre du Contrat Local de Santé -  axe 3, favoriser les actions autour de la santé
mentale  et  objectif  général  2,  soutenir  et  renforcer  les  actions  et  dispositifs  permettant  un
mieux-être  des  enfants  et  des  jeunes  -,  le  CCAS  de  Givors  soutient  financièrement  le
développement du Point Accueil Écoute Jeunes (PAEJ).

Ce dispositif s’appuie sur un diagnostic partagé qui a fait ressortir : 

• Un manque de lisibilité pour les habitants sur les actions et les structures du territoire,

• Un  besoin  de  coordination  au  niveau  de  territoire  pour  veiller  à  une  continuité
d’accompagnement,

• Un besoin de lieu d’écoute pour répondre au mal être des jeunes,

• Un besoin de prévention auprès des parents et des enfants.



Prévu par la politique de cohésion et de solidarité nationale, et la circulaire n°145 du 12 mars
2002,  le point d’accueil  et  d’écoute jeunes (PAEJ) est un dispositif  d’intervention sur le lien
social.

Le PAEJ constitue une forme d’intervention légère qui joue un rôle de proximité défini autour
d’une fonction préventive d’accueil, d’écoute, de soutien, de sensibilisation, d’orientation et de
médiation au contact des jeunes de 12 à 25 ans exposés à des situations de risque, et de leur
entourage adulte. 

Son action met en pratique 4 fonctions :

• L’accueil : offrir une réelle accessibilité en s’adaptant aux publics et aux contextes;

• L’écoute : soutenir l’expression quelle que soit la forme qu’elle prend, la matérialité qui la
médiatise;

• L’accompagnement : fournir les appuis nécessaires à la temporalité de la démarche qui
construit et oriente le parcours;

• Le réseau : construire l’inscription à une place d’acteur parmi les autres.

Cette  mission préventive  s’adresse également  à  l’entourage proche des jeunes notamment
familles, adultes et professionnels qui ont une charge éducative auprès des jeunes.

Les principales missions du PAEJ qui se situe 1 place du Coteau :

• Accueil sans condition, anonyme et confidentiel des jeunes de 12 à 25 ans,

• Écoute et accompagnement psychologique pouvant donner lieu à une orientation pour
une prise en charge spécifique et adaptée,

• Médiation et soutien à la parentalité par des entretiens parents-enfants et parents seuls.

Actions collectives externes :



• Travail en réseau avec les partenaires de terrain pour améliorer l’accès aux services,
l’orientation, la prise en charge du jeune et de son entourage,

• Soutien  aux  professionnels  qui  prennent  en  charge  des  jeunes  avec  la  possibilité
d’étayer en équipe ou en individuel autour de situations et d’échanges de pratiques,

• Actions de sensibilisation et de prévention et permanences dans des établissements
scolaires.

C’est l’association ADDICTIONS France – qui possède un Centre de Soins, d’Accompagnement
et de Prévention en Addictologie (CSAPA) à Givors – qui porte le PAEJ. 

C’est  une  association  loi  1901,  fondée  en  1872,  reconnue  d’utilité  publique  et  agréée
d’éducation populaire. 

Elle est implantée sur l'ensemble du territoire national et animée par plus de 1 700 salariés et
de nombreux bénévoles. 

Elle  gère  plus  de  80  établissements  médico-sociaux  (CSAPA,  Centres  d’aide  et
d’accompagnement  à  la  réduction  des  risques  –  CAARUD…)  et  mène  des  actions  de
prévention dans toute la France.

Le PAEJ de Givors est un projet partenarial et cofinancé avec la CAF et la Métropole de Lyon. 

Son budget prévisionnel pour l’année 2023 se présente ainsi : 



La participation financière du CCAS de Givors pour l’année 2023 s’élève à ainsi 35 280€. 

Ce budget prévisionnel prend en compte la présence des professionnels avec :

• Des plages d’accueil inconditionnelles par semaine, avec la présence de psychologues
et d’un éducateur spécialisé. 

• Un temps de coordination spécifique pour développer le réseau et promouvoir le lieu.

• Une ouverture du PAEJ pendant 48 semaines (fermeture 3 semaines en août et une
semaine en d’année).

• Des ateliers collectifs proposés au public.



• La prise en compte de frais de structures pour la gestion et le management des équipes.

• Des permanences de proximité. 

Certaines se sont tenues au lycée Aragon/Picasso en 2022. 

En 2023, elles ont commencé au collège Paul Vallon et en projet au lycée Casanova. Des
contacts sont pris avec le collège Lucie Aubrac.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

13 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER la  subvention à l’association Addictions France d’un montant  de 35
280€ pour l’année 2023 

• DE DIRE que les crédits sont inscrits au budget

Le président du CCAS, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Isabelle DREVET



La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le président du CCAS dans le
délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis
184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à
compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé.
































































